
LE BOIS DE LA GRANGE

SOUS LA CHANIAT

CHAMPS MONARD

L'ETANDONNE

EN SAUVIGNE

SUR CHATEL

LA CONDAMINE

SUR LA RATTE

SUR ONNE

AU MAL PERTUIS

AU COUTOT

SUR BIELE

A LA COUTOUSE

A LANCRETOT

AU PROST

EN CASSIRIE

CLOS DE JERMINY

AUX SARTETS

BOIS DE LA CHAILLE

AUX MERLES

A LA BOURBATIERE

AU BUZOT

AU CHATEAU

CHAMPS DES PELLES

SUR HONRY

AU PASQUIER

LES JOUFFROYS

SUR COUTOT

A LA GAUGE

HONRY

LA CONDAMINE

L'ETANDONNE

SUR CHATEL

SUR LES BUIS

BOIS DE LA FEUILLEE

PRELE

AU CABARET

SOUS LE GREFFE

AU GREFFE

CHAMPS ROUILLARD

SOUS LA BURILLE

EN BOINANS

AU CHAPEAU

AU BUZOT

LE CLOS DE BUZEAU

CHAMPS DE LA FEUILLEE

10

Bénéficiaire : Commune

Objet : Elargisst. voie

13

Bénéficiaire : Commune

Objet : Elargisst. - aménagt.

voie et entretien fossé

14

Bénéficiaire : Commune

Objet : Elargisst. voie

9

Bénéficiaire : Commune

Objet : Aménagement carrefour

16

Bénéficiaire : Commune

Objet : Ch. piéton

+ plantations

18

Bénéficiaire : Commune

Objet : Elargissement

voie

Lavoir

19

Bénéficiaire : Commune

Objet : Espaces verts

de protection / nuisances

17

Bénéficiaire : Commune

Objet : Déplact. VC

3

Bénéficiaire : Commune

Objet : Création desserte

zone AU1
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1

Bénéficiaire : Commune

Objet : Extension cimetière

5

Bénéficiaire : Commune

Objet : accès lagune

6

Bénéficiaire : Commune

Objet : projet lagune

7

Bénéficiaire : Commune

Objet : Création desserte

zone AU

8

Bénéficiaire : Commune

Objet : Chemin piéton

8

Bénéficiaire : Commune

Objet : Chemin piéton

11

Bénéficiaire : Commune

Objet : Création desserte

12

Bénéficiaire : Commune

Objet : Ch. piéton

15

Bénéficiaire : Commune

Objet : Chemin piéton

21

Bénéficiaire : Commune

Objet : Création desserte

20

Bénéficiaire : Commune

Objet : Création desserte

4

Bénéficiaire : Commune

Objet : Espace vert

de protection

13

Bénéficiaire : Commune

Objet : Elargisst. - aménagt.

voie et entretien fossé

13

Bénéficiaire : Commune

Objet : Elargisst. - aménagt.

voie et entretien fossé
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UA

AU1

UB
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UYa

N

AU1

UB
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NL
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AU1

AU1

AU1

N

UA

UA

UA

N

NL

N

N

N

UB

N

A

N

UY

N

UB

N

UY

AUY1

Nd

AUY1

AUY1

UB

UB

UB

UB

UYa

AU1

AU1

AU1

AU1

Ni

UB

NHL

A

UA

UA

N

N

AUY2

AUY2

N

UB

UB

N

N

UB

UB

10 m.

23

Bénéficiaire : Commune

Objet : Elargissement desserte

zone AU

24

Bénéficiaire : Commune

Objet : Réseaux

2

Bénéficiaire : Commune

Objet : Espace vert

et accès/desserte AUY1

1 Emplacement réservé

Espace Boisé Classé (E.B.C.)

Bâtiment agricole  (pour information - Janvier 2004)

3.2. PLAN DE ZONAGE
1/2500ième - Centre

REVISION DU
PLAN LOCAL D'URBANISME

COMMUNE DE BEAUFORT

ZONES URBAINES :

UA : Centre urbain ancien dense et noyau d'habitat ancien

UAa : Secteur de UA - hameau du Perron

UB : Extensions récentes, à dominante d'habitat, hameaux

UBa : Secteurs soumis à assainissement autonome (Longeverne)

UY : Zone d'activités industrielles, artisanales ou commerciales

UYa : Secteur de UY destiné plus particulièrement au commerce et à l'artisanat

ZONES A URBANISER :

AU1 : Zone à urbaniser ouverte à l'urbanisation, à vocation dominante d'habitat

AUY1 : Zone à urbaniser ouverte à l'urbanisation, à vocation d'activités

AUY2 : Zone à urbaniser destinée à l'accueil d'activités, non ouverte à l'urbanisation

(ne pouvant être urbanisée qu'à l'occasion d'une modification ou d'une révision du

PLU)

ZONE AGRICOLE :

A : Zone agricole

ZONES NATURELLES :

N : Zone naturelle

ND : Secteur de N correspondant aux installations de la déchetterie

NL : Secteur de N à vocation de sports et loisirs

Ni : Secteur inondable

NHL : Zone correspondant à des espaces de taille et de capacité d'accueil limitées

(art. R.123-8 du Code de l'Urbanisme)

Vu pour être annexé à notre arrêté ou
délibération en date de ce jour,

Le,

Le Maire,

Pour copie conforme

Le Maire,

Bureau
Natura

Environnement

Urbanisme

POS approuvé le : 30 juin 2000

Mis en révision le : 27 mars 2003

P.L.U. arrêté le : 04 février 2005

3.2.

3.1.b

3.1.a

Bande de bruit liée aux infrastructures de transports

terrestres

Risque géologique moyen (risque maîtrisable -

constructions soumises à étude géotechnique

préalable)

Risque géologique fort (constructions interdites)

DOSSIER D'APPROBATION

Marge inconstructible, en application de l'article

L.111-1-4 du Code de l'Urbanisme

Arrêté d'enquête publique du : 07 juin 2005

Enquête publique     du : 24 juin 2005

  au : 25 juillet 2005

Bureau Natura
12 septembre 2005

P.L.U. approuvé le : 18 novembre 2005

Modification simplifiée n°1 le :


